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Bangladesh, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi Darussalam, Colombie, 
Cuba, Équateur, Égypte, El Salvador, Éthiopie, Haïti, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d'), Kenya, Lesotho, Malaisie, Mexique, 
Myanmar, Népal, Nigéria, Philippines, République populaire démocratique
de Corée, République populaire démocratique lao, Soudan et Viet Nam : 

projet de résolution

Convention sur l'interdiction de l'utilisation
des armes nucléaires

L'Assemblée générale,

Convaincue que l'emploi d'armes nucléaires fait peser la menace la plus
grave sur la survie de l'humanité,

Ayant à l'esprit l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice du
8 juillet 1996 sur la Licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires1,

Convaincue qu'un accord multilatéral, universel et contraignant interdisant
l'emploi ou la menace de l'emploi d'armes nucléaires contribuerait à éliminer la
menace nucléaire et à créer le climat voulu pour des négociations qui
conduiraient à l'élimination définitive des armes nucléaires, renforçant ainsi
la paix et la sécurité internationales,

Consciente que certaines mesures que les États-Unis d'Amérique et la
Fédération de Russie ont adoptées pour réduire leurs arsenaux nucléaires et
améliorer le climat international peuvent aider à l'élimination complète des
armes nucléaires, qui constitue l'objectif à atteindre,

                        

     1 A/51/218, annexe.
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Rappelant que, au paragraphe 58 du Document final de sa dixième session
extraordinaire2 elle a déclaré que tous les États devraient participer
activement aux efforts visant à instaurer dans les relations internationales
entre États des conditions qui permettent de s'accorder sur un code de conduite
pacifique des nations dans les affaires internationales et qui excluraient la
possibilité de l'emploi ou de la menace de l'emploi d'armes nucléaires,

Réaffirmant que toute forme d'emploi d'armes nucléaires constituerait une
violation de la Charte des Nations Unies et un crime contre l'humanité, comme
elle l'a déclaré dans ses résolutions 1653 (XVI) du 24 novembre 1961, 33/71 B du
14 décembre 1978, 34/83 G du 11 décembre 1979, 35/152 D du 12 décembre 1980 et
36/92 I du 9 décembre 1981,

Résolue à parvenir à une convention internationale sur l'interdiction de la
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes
nucléaires conduisant à leur destruction,

Soulignant qu'une convention internationale sur l'interdiction de
l'utilisation d'armes nucléaires serait une étape importante d'un programme
échelonné conduisant à l'élimination complète des armes nucléaires, selon un
calendrier déterminé,

Notant avec regret que la Conférence du désarmement n'a pu entreprendre de
négociations sur la question lors de sa session de 1996, ainsi qu'il était
demandé dans la résolution 51/46 D de l'Assemblée générale, en date du
10 décembre 1996,

1. Réitère sa demande à la Conférence du désarmement d'entamer des
négociations en vue de parvenir à un accord sur une convention internationale
interdisant en toutes circonstances l'emploi ou la menace de l'emploi d'armes
nucléaires, éventuellement sur la base du projet de convention sur
l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires qui figure en annexe à la
présente résolution;

2. Prie la Conférence du désarmement de lui présenter un rapport sur les
résultats de ces négociations.

ANNEXE

Projet de convention sur l'interdiction de l'utilisation
des armes nucléaires

Les États parties à la présente Convention,

Alarmés par la menace que représente pour la survie même de l'humanité
l'existence des armes nucléaires,

Convaincus que toute forme d'utilisation des armes nucléaires constitue une
violation de la Charte des Nations Unies et un crime contre l'humanité,

                        

     2 Résolution S-10/2.
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Désireux de conclure un accord multilatéral, universel et contraignant,
interdisant l'emploi ou la menace de l'emploi d'armes nucléaires,

Tenant compte de l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice,
selon lequel tous les États ont l'obligation de poursuivre de bonne foi et de
mener à terme des négociations conduisant au désarmement nucléaire dans tous ses
aspects, sous contrôle international strict et efficace,

Résolus par conséquent à élaborer une convention internationale sur
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l'emploi des armes nucléaires conduisant à leur destruction,

Convaincus que la présente Convention constituerait une étape importante
d'un programme échelonné sur la voie de l'élimination complète des armes
nucléaires, selon un calendrier déterminé,

Résolus à poursuivre les négociations pour atteindre cet objectif,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les États Parties à la présente Convention s'engagent solennellement à
n'employer ni menacer d'employer les armes nucléaires en aucune circonstance.

Article 2

La présente Convention demeurera en vigueur indéfiniment.

Article 3

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États. 
Un État qui n'aura pas signé la Convention avant son entrée en vigueur
conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à n'importe
quel moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des États
signataires. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le
dépositaire des instruments de ratification et d'adhésion.

3. La présente Convention entrera en vigueur lorsque vingt-cinq
gouvernements auront déposé les instruments de ratification, y compris les
gouvernements des cinq États dotés d'armes nucléaires, conformément au
paragraphe 2 du présent article.

4. S'agissant des États qui déposeront les instruments de ratification ou
d'adhésion après l'entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci entrera
en vigueur en ce qui les concerne à la date du dépôt de leurs instruments de
ratification ou d'adhésion.
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5. Le dépositaire informera promptement tous les États signataires et les
États ayant adhéré à la Convention de la date de chaque signature, de la date de
dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion et de la date de
l'entrée en vigueur de la présente Convention, ainsi que de la réception de
toute autre communication.

6. La présente Convention sera enregistrée par le dépositaire
conformément aux dispositions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 4

La présente Convention, dont les versions anglaise, arabe, chinoise,
espagnole, française et russe font également foi, sera déposée auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en transmettra des
copies certifiées conformes aux gouvernements des États signataires et des États
qui adhéreront à la présente Convention.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs
gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention, ouverte à la
signature à      , le       du mois de       mil neuf cent        .

----- 


